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Surblouse antisalissure 
 

Présentation du produit  

Cette surblouse est destinée au personnel hospitalier intervenant pendant la crise sanitaire liée au COVID19. Elle est portée 

par-dessus la tenue du personnel. Réalisée en taille unique, elle s’adapte à toute les morphologies grâce à son système de 

fermeture arrière réglable à l’encolure et à la ceinture fixée au niveau de la taille. Le bas de manche est muni d’un resserrage 

afin de permettre le port de gants de protection et si nécessaire d’une manchette de protection. 

Ce vêtement utilisé en milieu hospitalier, devra être lavé avant la première utilisation. 

Il est recommandé de fournir plusieurs surblouses par personne compte tenu de la rotation liée à l’entretien. 

Matière principale 

La matière textile doit résister à un minimum de 50 cycles d’entretien industriel. 

1 cycle d’entretien = lavage industriel 60°C + séchage en tunnel de finition  

Composition : privilégier une composition majoritaire polyester 

Masse surfacique : entre 140 g/m² et 180 g/m² 

Coloris : de préférence coloris clair compte tenu de la fréquence des lavages industriels et des produits de désinfection utilisés 

pendant le lavage. 

Etiquetage 

Chaque surblouse sera étiquetée avec les informations suivantes : 

- Nom du fabricant (ou logo commercial) 

- Référence du produit (code ou nom commercial) 

- Composition 

- Code d’entretien 

- Elément de traçabilité (numéro de lot ou de série ou autre élément permettant la traçabilité de production) 

Notice 

La surblouse sera correctement utilisée si elle est accompagnée d’une notice d’information. Il est recommandé de placer cette 

notice dans le plus petit conditionnement commercial. 

- Nom fabricant ou marque déposée ou Logo + adresse postale  

- Référence du produit ou nom commercial 

- Domaine d’utilisation : cette surblouse est destinée au personnel médical soignant. Elle est strictement 

adaptée à la crise sanitaire liée au COVID 19. Elle est portée sous des EPI de type tablier, manchettes. 

- Entretien : lavage industriel 60°C et séchage de finition en tunnel. 

- Composition de la matière principale :  ………………………….…………… 

- Stockage : surblouse non utilisée à stoker dans un endroit propre, sec et à l’abri de la lumière. 

- Option : adresse du(des) sites internet sur lequel (lesquels) d’autres informations utiles peuvent être 

disponibles. Exemple : site de l’ANSES ; site de la DGE ; site du fabricant apportant d’autres informations 

complémentaires. 

Dossier technique recommandé 

Voir document annexe : Dossier technique Surblouse antisalissure  

DERIANOGH
Machine à écrire
Note (GD, SGAR adjoint) sur la composition : minimum = 65% polyester

DERIANOGH
Machine à écrire
Note (GD, SGAR adjoint), durée minimale de lavage à 60°=30 minutes
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Références réglementaires 

 
RAPPEL : Tout produit mis sur le marché Européen doit respecter les exigences Directive n°2001/95/CE du 03/12/01 relative 

à la sécurité générale des produits. 

RAPPEL : Le Guide bleu (2016/C 272/01) relatif à la mise en œuvre de la réglementation de l'Union européenne sur les 

produits fournit des informations sur l’obligation d’étiquetage/traçabilité des produits.  

RAPPEL : Tout produit mis sur le marché Européen doit respecter le règlement (UE) N ° 1007/2011 relatif aux dénominations 

des fibres textiles et à l'étiquetage et au marquage correspondants des produits textiles au regard de leur composition en 

fibres. 

 


